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Franchissement de seuil passif 
 

 

En date du 11 juillet 2011, à la suite des conversions en actions d’obligations 
convertibles demandées en juin 2011, le capital de Chargeurs est porté à 
2 098 192,8 € divisé en 13 113 705 actions. 

En conséquence, à cette même date, Eduardo Malone, Président Directeur Général de 
Chargeurs, a franchi en baisse, directement et indirectement par l’intermédiaire de la 
société SOFI EMY qu’il contrôle, le seuil de 5% des droits de vote, celle-ci ayant 
franchi individuellement en baisse les seuils de 5% du capital et des droits de vote. 

Ces franchissements de seuil sont passifs et mécaniques puisqu’ils résultent de 
l’augmentation de capital visée ci-dessus. 

Il est à noter que le nombre total d’actions détenues par Eduardo Malone reste 
inchangé, soit 662 358 actions auxquelles s’ajoutent 26 493 obligations convertibles. 
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